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Le Grand Conseil valide le projet de recapitalisation de la CPPEF 

La FEDE prend acte avec satisfaction du vote du Grand Conseil de ce matin. Par 93 voix 
pour, 7 contre et 6 abstentions, le parlement fribourgeois valide le fait que l’État-employeur 
a le devoir de participer à la recapitalisation de la Caisse de pension du personnel de l’État 
(CPPEF). La prochaine étape consiste à convaincre le peuple souverain qu’il contribue à 
financer des retraites dignes pour tout le personnel des services publics. 

Après des débats nourris, le Grand Conseil a finalement soutenu - à une majorité très claire - le 
projet de recapitalisation de la CPPEF. La FEDE regrette néanmoins que les député×e×s aient rejeté 
les amendements visant à améliorer le projet, bien qu’elle les ait personnellement tous et toutes 
invités à les prendre en considération. La FEDE est bien consciente que le projet n’est pas parfait 
mais il est impossible de se passer du financement apporté par l’État-employeur. Sans cet apport, 
les pertes de rente seront vertigineuses : les mesures compensatoires seront limitées aux 
personnes ayant 59 ans révolus au moment de l’entrée en vigueur du plan. Pour tout le reste du 
personnel, la douche sera glacée avec des prévisions montrant des pertes pouvant dépasser 
parfois les 30%.  

La question de la prévoyance professionnelle du personnel de l’État ne se clôt pas avec la décision 
de ce jour, bien au contraire ! La FEDE a déjà et va continuer de se battre pour que des mesures 
soient prises pour les professions dont la pénibilité est reconnue et pour la force publique. Les 
député×e×s ont aussi déclaré avoir conscience des enjeux d’une telle recapitalisation pour les 
personnes à faibles revenus. La FEDE ne manquera pas de s’appuyer sur les propos des 
parlementaires dans le cadre des discussions sur la révision de la LPers.  

Quant au projet adopté ce matin au Grand Conseil, la FEDE fait confiance aux citoyen×ne×s 
fribourgeois×e×s pour qu’ils et elles le soutiennent à leur tour le 29 novembre. La crise du COVID-
19 a montré à quel point un service public fort est indispensable à la population non seulement 
pour faire face à une crise, mais tout simplement pour assurer des soins et un enseignement de 
qualité, ou pour assurer l’approvisionnement et la sécurité de chacun×e×s. Au final, la 
recapitalisation doit garantir des retraites dignes à celles et ceux qui œuvrent au bien-être 
commun et contribuent à notre confort individuel. De la reconnaissance de ce travail dépendra le 
soutien de la population au projet.  
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